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Le Règlement Général de Police (Conseil du 28 juin 2010) : extraits relatifs à la protection de la nature et des espaces verts
TITRE 1 : DES INFRACTIONS COMMUNALES PASSIBLES DE SANCTIONS ADMINISTRATIVES

CHAPITRE I  - De la sûreté et de la commodité du passage sur la voie publique

Section 1 : Disposition générale

Article 1
Pour l’application du présent chapitre et, plus généralement pour l’application du présent règlement, la voie publique est la partie du territoire communal affectée en ordre principal à la circulation des personnes ou des véhicules et accessible à tous dans les limites prévues par les lois, les arrêtés et les règlements.

Elle s’étend en outre, dans les mêmes limites légales et réglementaires, aux installations destinées au transport et à la distribution de matières, d’énergie et de signaux.

Elle comporte entre autres :

· la voirie : les voies de circulation, y compris leurs accessoires (accotements, trottoirs, talus, places, …) ;

· les emplacements publics établis en tant que dépendances des voies de circulation et affectés notamment au stationnement de véhicules, aux jardins, aux promenades et aux marchés ;

· les parcs et jardins, les plaines et aires de jeu, les bois et sentiers publics, les cours d'eau, les terrains publics non bâtis ainsi que tout lieu repris ci-avant, mais établi sur une assiette privée et dont la destination est publique.
Section 8 : De l’émondage des plantations débordant sur la voie publique

Article 27
Tout occupant d’un immeuble est tenu de veiller à ce que les plantations soient émondées de façon telle qu’aucune branche :

· ne fasse saillie sur la voie carrossable à moins de quatre mètres et demi au-dessus du sol ;

· ne fasse saillie sur l’accotement ou sur le trottoir à moins de deux mètres et demi au-dessus du sol.

Il est en outre tenu d’obtempérer aux mesures complémentaires prescrites par l’autorité communale.

Dans les virages masqués et jonctions de rues, routes, chemins et chaussées, la hauteur maximum des haies doit être ramenée à un mètre sur une étendue suffisante pour qu’elles ne puissent être ni une cause d’accident, ni une gêne pour la circulation.

CHAPITRE 4 : de la sécurité publique
Section 8 : De la protection des espaces verts du domaine communal

Article 174

Définitions

On entend par espace vert communal, la liste suivante n’étant pas limitative :
· les grands parcs (parc du Champeau, parc Louise-Marie, parc de La Plante, parc des Sources, parc Astrid, parc d’Amée), les parcs des villages, notamment le parc d’Erpent, le parc de Wierde, … et les parcs de quartier, tels que le parc de l’Etoile

· les squares, notamment le square de l‘Europe Unie, le square Renaissance, la place Ste Calixte, la place des Bleuets, le square du Souvenir, …

· les abords de monuments, plantés ou enherbés ;

· les bernes et îlots plantés et/ou enherbés ;

· les pelouses, qu’elles soient ou non arborées, quelle que soit leur localisation et les arboretums ;

· le verger didactique de Temploux ;

· les sites naturels notamment la carrière d’Asty Moulin, le Piroy,… ;

· les bois communaux non soumis au régime forestier, notamment les zones boisées de la Citadelle.

Article 175

Propreté

Les dispositions sur la propreté de la voie publique sont d’application.
Article 176

Circulation

En dehors des voiries communales et vicinales ouvertes à la circulation des véhicules et hors les cas où une servitude de passage consentie par la ville permet le passage des véhicules, les espaces verts communaux sont exclusivement destinés à la promenade pédestre.

Les cyclistes ont accès sur les voiries et sentiers, à l’exclusion des vélos de cross, VTT et vélomoteurs, sauf sur les pistes qui peuvent leur être réservées.

Hors les cas où une servitude de passage consentie par la ville permet le passage de véhicules, les véhicules à moteur ne peuvent être introduits, ni circuler dans les espaces verts communaux en dehors des voiries communales et vicinales ouvertes à la circulation des véhicules, ni stationner en dehors des zones dûment réservées à cette fin. En cas de servitude de passage de véhicules pour chargement et déchargement, le stationnement du véhicule se fait le plus près possible des entrées de service du bâtiment à desservir pour faciliter les opérations de chargement et déchargement. 

Les chevaux et les bestiaux ne peuvent être introduits, ni pâturer dans les espaces verts communaux.

La pénétration des animaux domestiques n’est pas autorisée dans l’enceinte des aires de jeux qu’elles soient ou non clôturées.

Article 177

Heures d’accès

Les grands parcs et squares sont accessibles au public du lever au coucher du soleil.

Même s’ils ne sont pas fermés, l’accès du public est interdit en dehors de cette période.

Article 178

Respect des clôtures et des consignes

Les clôtures et barrières sont respectées, ainsi que les consignes particulières apposées dans l’espace vert, notamment au niveau des aires de jeux.

Article 179

Sauvegarde du patrimoine

A l’exclusion des agents d’entretien ou dûment autorisés, l’accès est interdit à toute personne munie d’une tronçonneuse ou de tout instrument tranchant ou coupant susceptible d’endommager le patrimoine végétal ou de mettre en danger la sécurité des usagers.

Aucune marque ou entaille ne peut être faite sur le mobilier (bancs, tables, poubelles, jeux, luminaires, …), ni sur le patrimoine végétal ou architectural (socles, statues, édifices, pierres d’enrochement, rambardes,…). De même aucun tag, graffiti, autocollant, affiche ne peut être apposé sur quelque objet ou végétal que ce soit.

Le public ne peut emporter ou arracher bulbes, plantes, arbustes, arbres ou branches, roches ou enrochements, ni couper les fleurs ou les fruits.

La pénétration dans les parterres et les massifs n’est pas autorisée.

On veille à préserver les pelouses, chemins et allées de toute dégradation.

Sauf dérogation écrite et expresse de l’autorité communale, le camping (tente, mobilhome, …) et le stationnement de véhicule sont strictement interdits en tout temps.

Lorsqu’une servitude de passage de véhicules avec chargement et déchargement a été octroyée par la ville, le stationnement des véhicules est limité au temps nécessaire aux opérations de chargement et de déchargement. 

On protège les oiseaux et leurs nids ainsi que toute la faune sauvage, en ce compris les poissons.

On s’abstient de nourrir inconsidérément les poissons, canards et pigeons, afin d’éviter toute prolifération de rats et la pollution des eaux.

Article 180

Sécurité

Par raison de sécurité, on s’abstient de monter ou de s’appuyer sur les rochers, statues, bustes, vasques, grillages, murs ou tous autres objets servant d’ornement ou de structure. On se tient à l’écart des remparts, fortifications et enrochements.

On veille à accompagner les jeunes enfants et à les garder sous surveillance constante, notamment à proximité des mares, plans d’eau ou rivières, des murailles, remparts ou enrochements, dans les aires de jeux, …

Les entrées et voies d’accès restent dégagées en tout temps pour permettre une intervention aisée des services de secours et le passage des services d’entretien.

En période de gel, il est strictement interdit de circuler sur, ou d’occuper de quelque manière que ce soit, les étangs et mares situés notamment (liste non limitative) : 

- au parc Astrid à Jambes;

- au Petit Ry à Jambes;

- au site du Piroy à Malonne;

- au parc Marie-Louise à Namur;

- au parc des Sources à Namur;

- au lieu dit "Sous la ville" à Naninne ;

- au verger de Temploux.

Article 181

Réserve d’accès

Lors de fortes bourrasques ou d’orages, l’accès aux espaces verts communaux est déconseillé pour raison de sécurité.

Article 182

Dispositions complémentaires lors de manifestations

Toute manifestation organisée ou passant dans un espace vert communal est soumise à l’autorisation préalable de l’autorité communale, en parfaite compatibilité avec l’exercice des servitudes préalablement consenties.

L’organisateur veille à assurer en tout temps le strict respect du patrimoine végétal (arbres et arbustes, pelouses, parterres fleuris, …), du mobilier et du patrimoine architectural. Il remet les lieux en état, au plus tard le jour suivant la manifestation (nettoyage complet).

Aucun véhicule, ni stand n’est installé sur les pelouses ou les parterres.

Aucun trou ne peut être fait dans les pelouses pour fixer des mats, …

Rien ne peut être cloué, collé, ni fixé de quelque manière que ce soit dans les arbres, arbustes, … ni sur le matériel urbain (bancs, poubelles, luminaires, …).

Sauf dérogation écrite et expresse de l’autorité communale, aucun stand de nourriture ou de boissons ne peut être installé dans un espace vert communal. Moyennant autorisation, le stand est équipé de dispositifs suffisants de collecte de déchets, l’enlèvement de ceux-ci étant à charge de l’organisateur.

CHAPITRE 6 : De la tranquillité publique

Section 1 : Du tapage diurne et du tapage nocturne

Article 190

Les appareils détonateurs automatiques ou non, de quelque type qu’ils soient, destinés à écarter les oiseaux des champs ensemencés, sont interdits sauf autorisation écrite du Bourgmestre.  Cette autorisation précise les heures durant lesquelles leur fonctionnement est permis.
Article 192

L’usage à moins de 100 m de toute habitation de tondeuses, scies circulaires, tronçonneuses et autres engins bruyants, actionnés par moteur, de quelque nature que ce soit, électrique, à explosion ou à combustion interne, est interdit sur tout le territoire de la Ville, en semaine entre 22 heures et 7 heures et le dimanche toute la journée sauf entre 10 et 12 heures.
Cette disposition n’est pas applicable aux tondeuses munies d’un dispositif d’insonorisation et aux engins utilisés par les agriculteurs dans l’exercice de leur profession.

Cette disposition n’est pas applicable aux engins utilisés dans le cadre de la mission de service public d’entretien de la voie publique et de ses dépendances, de nettoyage de la Ville, de collecte des immondices, de fleurissement de la Ville et d’entretien des espaces verts.

CHAPITRE 9 : Des sanctions administratives

Le présent règlement sanctionne une série de désagréments publics par différentes sanctions administratives.

Section 2 : De l’amende administrative

Article 201

Pour autant que les faits ne soient pas déjà prévus et sanctionnés pénalement ou administrativement par une loi, un décret ou une ordonnance, les infractions aux articles du présent Titre 1 du règlement sont passibles d’une amende administrative de 250€ maximum.

L’amende administrative est infligée par le Fonctionnaire sanctionnateur désigné par le Conseil communal.

Les infractions aux dispositions prévues sont punies pour les majeurs d’une amende administrative d’un montant maximum de 250€. 

Les infractions aux dispositions prévues sont punies pour les mineurs ayant l’âge de 16 ans au moment des faits, d’une amende administrative d’un montant maximum de 125€.

Dans ce dernier cas, les parents, tuteurs ou personnes qui ont la garde du mineur sont civilement responsables du paiement de l’amende infligée au mineur.

TITRE II : DE LA DELINQUANCE ENVIRONNEMENTALE

CHAPITRE 1 : Des opérations de combustion

Article 212

2ème catégorie : 50 à 100.000 euros

La destruction par combustion de tout déchet est interdite, à l’exclusion des déchets végétaux secs provenant de l’entretien des jardins, de déboisement ou défrichement de terrains, d’activités professionnelles agricoles ou forestières conformément aux Codes Rural et Forestier. 

Ces dispositions ne s’appliquent toutefois pas aux barbecues, ni lors des « grands feux » dûment autorisés par l’autorité communale 

Article 213

2ème catégorie : 50 à 100.000 euros

Les feux allumés en plein air doivent être situés à plus de 100 mètres des habitations, édifices, bruyères, vergers, plantations, haies, meules, tas de grains, paille, foin, fourrage ou tout autre dépôt de matériaux inflammables ou combustibles, à plus de 25 mètres des bois et forêts.

Dans le cas où il serait fait usage d’un appareil particulier évitant la production de flammèches, la distance prévue au paragraphe précédent est ramenée à 10 mètres.

Pendant la durée de l’ignition, les feux doivent faire l’objet d’une surveillance constante par une personne majeure.

L’importance des feux doit être maintenue à un niveau tel qu’ils puissent être maîtrisés par ceux qui les ont allumés.

Par temps de grand vent, les feux sont interdits.

CHAPITRE 5 : Protection des eaux en matière de cours d’eau non navigables  

Est passible d’une amende administrative celui qui commet une infraction visée à l’article 17 de la loi du 28 décembre 1967 relative aux cours d’eau non navigables ou à l’article D. 408 du Code de l’eau lorsqu’il sera entré en vigueur, à savoir notamment :
Article 236

3ème catégorie : 50 à 10.000 euros

Il est interdit aux riverains, aux usagers et aux propriétaires d’ouvrage d’art sur les cours d’eau d’entraver le dépôt sur leurs terres ou leurs propriétés des matières enlevées du lit du cours d’eau ainsi que des matériaux, de l’outillage et au passage des engins nécessaires pour l’exécution des travaux.

A défaut de remise en état, l’autorité compétente pourra faire procéder aux travaux utiles aux frais, risques et périls du contrevenant. L’obtention de tout dommage supplémentaire se fera par la voie d’une action civile introduite par l’autorité compétente.

Article 237

4ème catégorie : 1 à 1.000 euros
Commet une infraction de 4ème catégorie celui qui :

1. Etant usager ou propriétaire d’un ouvrage établi sur un cours d’’eau non navigable, ne veille pas à ce que cet ouvrage fonctionne en conformité aux instructions qui lui sont données par le gestionnaire et, en tout état de cause, d’une manière telle que les eaux dans le cours d’eau ne soient jamais retenues au-dessus du niveau indiqué par le clou de jauge placé conformément aux instructions du gestionnaire et qui, en cas d’urgence, n’obéit pas aux injonctions du gestionnaire du cours d’eau.

2. Ne clôture pas ses terres situées en bordure d’un cours d’eau à ciel ouvert et servant de pâture de telle sorte que le bétail soit maintenu à l’intérieur de la pâture, la partie de la clôture se situant en bordure du cours d’eau devant se trouver à une distance comprise entre 0,75 m et 1 mètre, mesurée à partir de la crête de la berge du cours d’eau, sans créer une entrave au passage du matériel utilisé pour l’exécution des travaux ordinaires de curage, d’entretien ou de réparation du cours d’eau, ceci sous réserve de l’existence d’un arrêté soustrayant l’ensemble du territoire d’une commune à l’application de cette mesure.
3. Dégrade ou affaiblit les berges, le lit ou les digues d’un cours d’eau, obstrue le cours d’eau ou y introduit un objet ou des matières pouvant entraver le libre écoulement des eaux, laboure, herse, bêche ou ameublit d’une autre manière la bande de terre d’une largeur de 0,50 m, mesurée à partir de la crête de berge du cours d’eau vers l’intérieur des terres, enlève, rend méconnaissable ou modifie quoi que ce soit à la disposition ou à l’emplacement des échelles de niveau, des clous de jauge ou de tout autre système de repérage mis en place à la requête d’un délégué du gestionnaire, laisse subsister les situations créées à la suite des actes indiqués ci-dessus.
4. Néglige de se conformer aux prescriptions du gestionnaire du cours d’eau :
a) en ne plaçant pas, à ses frais, dans le lit de ce cours d’eau, des échelles de niveau ou des clous de jauge ou en modifiant l’emplacement ou la disposition des échelles ou des clous existants. 
b) en ne réalisant pas, dans le délai fixé, les travaux imposés par le gestionnaire du cours d’eau ou qui ne le fait pas dans les conditions imposées. 
c) en ne respectant pas l’interdiction faite par le gestionnaire du cours d’eau durant une période de l’année d’utiliser certaines embarcations dans des parties déterminées de cours d’eau non navigables.
5. Omet d’exécuter les travaux d’entretien ou de réparation nécessaires dont il a la charge en ce qui concerne les ponts et ouvrages privés dont il est propriétaire.

CHAPITRE 6 : De la conservation de la nature
Article 238

Sera passible d’une sanction administrative celui qui commet une infraction visée à l’article 63 de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature.

Article 239

3ème catégorie : 50 à 10.000 euros

Sont constitutifs d’une infraction de troisième catégorie :

1. Tout fait susceptible de perturber les oiseaux appartenant à une des espèces vivant naturellement à l’état sauvage sur le territoire européen, ainsi que leurs sous-espèces, races ou variétés, quelle que soit leur origine géographique, ainsi que les oiseaux hybridés avec un oiseau de ces espèces, ainsi que le commerce ou l’utilisation de ceux-ci.

2. Tout fait susceptible de porter atteinte à certaines espèces de mammifères, amphibiens, reptiles, poissons et invertébrés menacées et toute utilisation à but lucratif ou non de ces espèces.

3. La détention, l’achat, l’échange, la vente ou la mise en vente de certaines espèces wallonnes de mammifères, amphibiens, reptiles, poissons et invertébrés partiellement protégées, ainsi que la capture, la mise à mort et la perturbation intentionnelle de ces espèces et de leurs œufs, sauf la détention temporaire d’amphibiens ou de leurs œufs à des fins pédagogiques ou scientifiques.

4. L’utilisation de moyens de capture et de mise à mort interdits lorsque cette capture ou mise à mort est autorisée.
5. L’introduction des souches ou des espèces animales non indigènes (sauf les espèces servant à l’agriculture ou à la sylviculture) dans la nature ou dans les parcs à gibier.

6. Le fait de tuer, chasser, piéger ou déranger les espèces dans les réserves naturelles ; tout fait susceptible de porter intentionnellement atteinte à certaines espèces végétales ainsi qu’à leur habitat, ainsi que le commerce ou toute autre utilisation de ces espèces.
7. Le fait de couper, déraciner, mutiler des arbres ou arbustes et d‘endommager le tapis végétal dans les réserves naturelles, sauf dans le cas où c’est prévu par un plan de gestion.
Article 240

4ème catégorie : 1 à 1.000 euros

Il est interdit de planter ou de replanter des résineux, de laisser se développer leur semis ou de les maintenir, et ce à moins de 6 mètres de tout cours d’eau.

Article 241
3ème catégorie : 50 à 10.000 euros

Dans les réserves naturelles, il est interdit :

1. De tuer, de chasser ou de piéger de n’importe quelle manière les animaux, de déranger ou de détruire leurs jeunes, leurs œufs, leurs nids ou leurs terriers.
2. D’enlever, couper, déraciner ou mutiler des arbres et des arbustes, de détruire ou d’endommager le tapis végétal.
3. De procéder à des fouilles, sondages, terrassements, exploitations de matériaux, d’effectuer tous travaux susceptibles de modifier le sol, l’aspect du terrain, les sources et le système hydrographique, d’établir des conduites aériennes ou souterraines, de construire des bâtiments ou des abris et de placer des panneaux et des affiches publicitaires.
4. D’allumer des feux et de déposer des immondices.

CHAPITRE 12 : Des sanctions

Article 248

Suite à l’entrée en vigueur du décret du 5 juin 2008 relatif à la recherche, la constatation, la poursuite et la répression des infractions et les mesures de réparation en matière d’environnement, les infractions à la partie du règlement communal de police relative à la délinquance environnementale seront passibles d’une amende administrative conformément à la procédure prévue aux articles D. 160 et suivants du Code de l’environnement.

CHAPITRE 13 : Mesure d’office

Article 253

En cas d’infraction au présent règlement ou aux arrêtés pris en exécution de celui-ci, le Bourgmestre peut procéder d’office, en cas de nécessité, aux frais du contrevenant, à l’exécution des mesures que celui-ci reste en défaut d’exécuter.

L’ordonnance de police concernant les dépôts d’immondices sur les terrains soumis au régime forestier (Conseil communal du 25 février 1980)

Il est interdit à quiconque de constituer des dépôts d’immondices ou d’abandonner tous déchets dans les terrains soumis au régime forestier, sauf aux endroits régulièrement réservés à cet effet.
